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Vous êtes un établissement de service et d’aide par le travail (Esat), vous
devez déclarer les changements d’activité de vos salariés bénéficiaires de
l’allocation adulte handicapé (Aah). 
Afin d’améliorer le délai de traitement et de fiabiliser les informations sur
les changements de taux d’activité, une téléprocédure est mise à 
disposition des Esat, via le portail partenaires extranet.

Le volet « Changement d’activité » vise à recueillir les changements
d’activité (augmentation, diminution, départ) des personnes employées
par l’Esat, bénéficiaires d’Aah.

Accessible toute l’année.
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Information sur la valeur juridique de la
démarche.

Accès au guide utilisateur. 

Sélectionner « Changement d’activité ».

LANCEMENT
DE LA TÉLÉPROCEDURE

Écran « Conditions d’accès » pour 
la période décembre-janvier-février

Information sur la valeur juridique de la
démarche.

Accès au guide utilisateur. 

Seul le « Changement d’activité » est 
accessible par le bouton « Continuer ».

Écran « Conditions d’accès » pour 
la période mars-novembre

Cet écran permet à l’Esat de saisir le 
numéro de l’allocataire concerné par la 
téléprocédure.

Saisie du numéro allocataire

Depuis le portail Extranet :

https://services.caf.fr

Attention !
Le mot de passe 
sera à modifier 

tous les 92 jours.

Si l’Esat emploie des allocataires d’une
seule Caf :

accès direct à la téléprocédure.

Si l’Esat emploie des allocataires de 
plusieurs Caf :

un écran lui permet de choisir la Caf 
pour laquelle il veut télédéclarer.

ACCÈS 
A LA TÉLÉPROCEDURE

L’utilisateur de l’Esat s’authentifie sur la
page d’accueil du portail à l’aide d’un
identifiant et d’un mot de passe attribués
par le système d’habilitations Habtiers.

https://services.caf.fr/portal/auth/login
https://services.caf.fr/portal/auth/login
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Saisie des informations liées à la variation d’activité

Dans cet exemple, Monsieur et Madame
sont salariés du même Esat.

Cet écran permet de saisir les informations
liées à la réduction d’activité.

Les 3 composantes de la nouvelle garantie
de ressources permettront un recalcul du
droit :

rémunération garantie,
aide au poste,
pourcentage du salaire direct.

(2 des 3 composantes doivent être complétées).

Des messages d’erreur s’affichent en rouge
en bas de l’écran en cas d’incohérence de
saisie (taux d’activité inférieur à 0 ou 
supérieur à 100 %, trop ou pas assez 
d’informations : ne saisir que 2 des 
3 derniers champs listés ci-dessus…)

Saisie des informations liées à la réduction d’activité

Cet écran permet de saisir les informations
liées à l’augmentation d’activité.

Les 3 composantes de la nouvelle garantie
de ressources permettront un recalcul du
droit :

rémunération garantie,
aide au poste,
pourcentage du salaire direct.

(2 des 3 composantes doivent être complétées).

Des messages d’erreur s’affichent en rouge
en bas de l’écran en cas d’incohérence de
saisie (taux d’activité inférieur à 0 ou 
supérieur à 100 %, trop ou pas assez 
d’informations : ne saisir que 2 des 
3 derniers champs listés ci-dessus…)

Saisie des informations liées à l’augmentation d’activité

Cet écran permet de saisir les informations
liées au départ du travailleur handicapé de
l’Esat.

Le motif de départ permet :
de confirmer une information déjà pré-
sente dans notre système d’information,
d’enregistrer une information après 
rapprochement éventuel de l’allocataire
ou d’un tiers

Saisie des informations liées au départ du travailleur handicapé de l’Esat
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Écran récapitulatif

L’enregistrement du changement d’activité dans notre système d’information n’est pas
automatique.Il sera saisi par un gestionnaire conseil de la Caf après vérification des 
données présentes dans la démarche.

Exemples de restitution du document au format pdf
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Sandrine Plonéis-Ménager
Coordonnateur du Pôle handicap

Une seule adresse mail
pole-handicap-caf44@caf44.caf.fr
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